
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  7 août 2009 N° 63 Page 2174 

 

 

CHAMBRE DES DEPUTES 

 
MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-2272 du 31 juillet 2009. 

Monsieur Noureddine Ayadi, conseiller des services 
publics, est maintenu en activité pour une période d'une 
année, à compter du 1er septembre 2009. 

 
 

PREMIER MINISTERE 

 
Décret n° 2009-2273 du 5 août 2009, fixant les 
diplômes nationaux requis pour la participation 
aux concours externes de recrutement ou 
d’entrée aux cycles de formation organisés par 
les administrations publiques pour la sous-
catégorie A2. 

Le Président de la République; 
Sur proposition du Premier ministre, 
Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant promulgation 

de la loi organique des communes, ensemble les textes qui 
l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi organique 
n° 2008-57 du 4 août 2008, 

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, relative 
aux conseils régionaux, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi organique n° 

2002-8 du 28 janvier 2002 et le décret-loi n° 2005-1 du 10 
août 2005 ratifié par la loi organique n° 2006-2 du 9 janvier 
2006, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 
2007, 

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l’enseignement supérieur, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 
création du Premier ministère et fixant les attributions du 
Premier ministre, 

Vu le décret n° 93-2333 du 22 novembre 1993, fixant le 
cadre général des diplômes nationaux de premier cycle et 
de maîtrise dans les disciplines littéraires et artistiques ainsi 
que dans celles des sciences humaines, sociales, 
fondamentales et techniques, tel que modifié et complété 
par le décret n° 2001-1220 du 28 mai 2001, 

Vu le décret n° 94-1397 du 20 juin 1994, fixant la 
classification nationales des emplois, ainsi que les 
conditions d’homologation des certificats et diplômes de 
formation professionnelle initiale et continue, 

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 
définition des catégories auxquelles appartiennent les 
différents grades des fonctionnaires de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, tel que modifié et complété par le 
décret n° 2003-2338 du 11 novembre 2003, 

Vu le décret n°2008-3123 du 22 septembre 2008, fixant 
le cadre général du régime des études et les conditions 
d’obtention du diplôme national de licence dans les 
différents domaines de formation parcours et spécialités du 
système « LMD », 

Vu l’avis du ministre des finances, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Peuvent participer aux concours 

externes de recrutement ou d’entrée aux cycles de 
formations organisés par les administrations publiques pour 
la sous-catégorie A2 : 

- les titulaires du diplôme national de licence au moins 
ou d’un diplôme équivalent, 

- les titulaires du diplôme national de maîtrise ou moins 
octroyé conformément aux dispositions du décret n°93-
2333 du 22 novembre 1993 sus-mentionné, ou d’un 
diplôme équivalent, 

- les titulaires d’un diplôme de formation homologué à 
ce niveau. 

Article 2 - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures et contraires à ce décret. 

Art. 3 - Le Premier ministre, les ministres et secrétaires 
d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 5 août 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-2274 du 5 août 2009. 

Madame Khaoula Labidi épouse Dridi, conseiller des 
services publics, est chargée des fonctions de directeur 
d'administration centrale à la direction générale de la 
formation et du perfectionnement des compétences au 
Premier ministère. 

décrets et arrêtés 


